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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-

hilaire.fr 
Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 18 juin 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le 18 juin, à vingt heures, le 

Conseil Municipal de la commune de Champagné-Saint-

Hilaire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

salle du conseil, sous la présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 10 juin 2024 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, M. Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE, MM. Thomas LHOMMEAU, Vincent 

BONNIN. 

 

Absents excusés : MM. Vincent COISCAUD, Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : Monsieur Éric INGWILLER donne pouvoir à M Thomas LHOMMEAU 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 14 mai 2024. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 18 juin 

2024. 

 

1. Urbanisme : PLUi 

1.1 PLUi : intervention de l’AT86 et de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

 

Présentation de Monsieur Florian MARI. En présence d’Eva Colin et de Madame Agathe HAYS de 

la CCCP pour ce point. 

 

Monsieur Mari enverra sa présentation qui sera communiquée aux conseillers. 

 

Quelles sont les surfaces constructibles pour Champagné-Saint-Hilaire, annexes extensions, dents 

creuses, et objectifs de diminution … ? 

 

Les questions à poser à l’AT86 (une partie de la réunion entre conseillers) 

 

Prise en compte des remarques suivantes : 

-Q. Changement d’affectations, peut-on les reconduire ? 

R. oui c’est possible. 

-Q. Annexes sur une parcelle cadastrée différente de celle de la maison d’habitation et/ou séparée par 

une route, mais dans les distances réglementaires prévues pour les annexes en zone N, avec une 

construction sur la parcelle qui n’a pas de possibilité d’extensions ou d’annexes. 

R. Oui si on démontre qu’il y a une impossibilité technique par rapport à la surface de la parcelle où 

est l’habitation ou impossibilité topographique. 
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-Q. Construction d’une chapelle ou d’une école en zone A (l’Abbé Vincent Bétin).  

R. Il est nécessaire d’identifier le bâtiment et de faire la demande de changement de destination. (On 

ne peut créer une école dans une grange). 

-Q. Construction d’une maison dans une OAP route de Couhé (Chantal et Jean Noël Ingrand), refus 

alors que c’est dans une dent creuse. 

R. Il faudra être attentif dans le nouveau PLUi et modifier les OAP. 

-Q. Zone des tilleuls : est-ce possible d’enlever une zone de fouilles archéologiques d’une partie 

d’une parcelle cadastrée ?  

R. Il faudra trouver une solution, par exemple considérer que c’est un parc urbain (considérer que 

c’est un poumon vert) et retirer la surface de la constructibilité comme si c’était un parking. 

 

 
 

-Q. Construction d’une ou plusieurs Tiny Houses en zone A ou N, est-ce possible ? 

R. A priori non. Il faudrait que ça soit un camping donc un STECAL. 

-Q. Voir le cas d’une construction en centre bourg avec un chemin d’accès devant un gîte. 

R. Peut être possible si on peut justifier que l’accès est possible en fond de parcelle. 

 
 

-Q. Notre cadastre est faux un peu partout. Exemple ci-dessous, un couple veut installer des vélux sur 

la partie signalée par une flèche. 

R. Le cadastre n’a pas de valeur juridique, il faut faire la demande et justifier sur plan et il n’y aura 

de problème. 

Future 

construction ? 
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Les cartes à valider : 

 

Q. Fougeret (voir plan ci-dessous)  

 

 
R. Il n’y aura de possibilité de construction dans la parcelle contigüe, seule une extension est 

possible, voire une annexe selon le règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande d’installation de 

vélux sur cette partie, vue 

aérienne. 

Cadastre qui n’a rien à voir avec 

la vue aérienne. Le plan du 

cadastre est décalé et tous les 

bâtiments n’apparaissent pas.  

 

La partie sur la vue aérienne de la 

parcelle E692 est notée dans le 

cadastre appartenant à 

« Propriétaires du BND 052 

E0692 » 

Une personne est propriétaire de la 

parcelle A997 de 77m² entièrement 

construite qui est classée, sur le 

cadastre, en zone A pour 23m² et 26m² 

en UGh et sur les plans de PLUi il y a 

une coupure qu’on ne comprend pas 

bien.  

Est-ce possible de faire une extension 

sur la parcelle contigüe A996 ou une 

annexe ? 
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-Q. Que signifient tout ce qui est indiqué sur les cartes ? voir ci-dessous 

 
 

R. Nous avons découvert ces cartes, nous ne savons pas d’où elles viennent. 

- Q. Pied Baugé :  Maison en vente, dans la parcelle, il y a une maison à rénover, une grange qui est 

plus grande, et quelques petits bâtiments annexes. Il y a un acquéreur qui voudrait faire son 

habitation dans la grange, est-ce possible ? 

 

 
 

R. S’il n’y a pas de changement de destination dans le PLUi actuel, ce n’est pas possible. Ce serait 

possible, si dans le nouveau PLUi (objectif opérationnel début 2026), un changement d’affectation 

avait été effectué. 

 

Prévoir date pour une prochaine réunion avec support de l’AT86 et/ou Agathe Hays. Un rendez-vous 

sera pris avec la responsable de secteur pour faire des propositions au retour des vacances d’été. 
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1.2 Compte-rendu de la dernière réunion des élus le 28 mai 2024 

 

Voir ci-dessous en vrac ce que nous avons dit, tout ceci n’a pas été examiné lors de ce conseil, il le 

sera lors de la prochaine réunion avec l’AT86 et la CCCP. 

 

Valider derrière l’école le terrain de foot enfants 

La Ferraudière : intérêt à conserver, oui car c’est plat 

La Grande Grange : quelle surface face à la ZAN ? on garde en l’état 

La Porcherie : pas d’intérêt à garder cette zone pour Champagné-Saint-Hilaire 

Le Bouchaud : pas d’intérêt à garder cette zone pour Champagné-Saint-Hilaire car trop 

Limes : à garder mais à examiner 

Says : à examiner, pente à voir 

Tampenoux : oui à étudier 

Bourg : zone des tilleuls à découper ou à étudier peut-être ne pas faire d’OAP : A1UG. Retirer la 

zone de fouille. Rendre constructible pour les parcelles donnant sur route de Couhé. Quid des zones à 

des particuliers si pas de voirie. 

Goupillaud 2 : à conserver 

Zone 2AUG : zone des coutures 

Vieillemonnaie : pas sur la carte actuelle pourquoi cette zone  

 

0 : Pas d’examen 

1 : A examiner en premier 

2 : A examiner en deuxième 

Vu : Valider en l’état 

 

- 1 Village de Bégaudré 1 

- 4 Village de Grand bois Brault. A voir 2 

- 8 Village la Baudonnière.0 et voir zone inondable 

- 11 Village de La Combaudière. Voir zone porcherie 

- 13 Village de La Croizette. A voir  

- 14 Village de La Ferraudière. Vu 

- 18 Village de La Grande Grange. Vu 

- 19 Village de La Groie.  

- 26 Village de La Touche Mergat : rattaché à Limes 

- 30 Village Le Bouchaud vu 

- 51 Village de Montlarge : ? 1 

- 56 Village de Pied Baugé. 1 

- 59 Village de Tampenoux. Vu 

- 60 Village de Viellemonnaie. Vu 

- 61 Village de Bois Vert. Vu 

- 62 Village de Bretagne. Vu 

- 64 Village de La Pierrerie. 0 et étudier le règlement zone inondable 

- 65 Village de La Porcherie. Vu 

- 68 Village de Limes. Vu 
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2. Affaires générales 

2.1 Informations sur les décisions prises 

 

- Signature du devis de l’AT86 pour l’acquisition d’un ordinateur au secrétariat pour un 

montant HT de 1 315€ (ce devis est un devis prévisionnel, en attente du bon de commande), 

suite à une question d’un élu, le détail est noté ci-dessous : 

Station DELL 16Go :  565€ HT 

Ecran 24’’ :  120€ HT 

Pack office reconditionné : 80€ HT 

Installation y compris transfert des données :  252€ HT 

Assistance technique niveau 2 y compris les logiciels métiers : 298€ HT 

L’installation est prévue avant octobre 2024. 

- Signature du devis d’Abscisse Géo-Conseil pour un bornage périmétrique partiel pour la 

parcelle AB 210 pour l’extension du cimetière prévue au deuxième trimestre 2024 pour un 

montant HT de 1 134,95€. 

- Signature du devis d’Eco Hygiène pour du consommable d’entretien pour un montant HT de 

879,82€. 

- Signature du devis de l’Établissement MOREAU pour la reprise des concessions n°3911, 

696, 693 et 891 dans le carré B et n°101, 105, 291, 93 et 26 dans le carré C du cimetière pour 

un montant HT de 4 766,67€. 

- Signature du devis de SAS Poitou Carburants pour du fioul domestique et du gazole non 

routier pour un montant HT de 7 592,50€. 

- Signature des devis de VERRIER pour les commandes des écoles pour un montant cumulé 

HT de 577,93€. 

 

3. Énergies renouvelables 

3.1. Projets éoliens et agrivoltaïques à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

3.1.1. Projet éolien du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

3.1.1.1. Délibération n°53/2024 : Modification de la convention avec la ferme éolienne du 

Camp Briançon 

 

Suite à notre demande, Monsieur le Maire a reçu un mail, en date du 3 juin 2024, de Monsieur 

Baptiste Voineau pour la modification de la convention d’autorisation d’utilisation des voies de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, délibération n°07/2023 du 01 février 2023, pour la ferme 

éolienne du Camp Brianson concernant la largeur de la route de Marnay et la compensation sur la 

route de la Fontenille, voir ci-dessous : 

 

« Bonjour Mr BOSSEBOEUF, 

Vous trouverez ci-dessous l’extrait de la convention que vous avez signé le 03/02/23. 

Avec les modifications suite à notre réunion du 29/05 : 

« La réfection Voie communale n°3 de Champagné Saint Hilaire à Marnay sera réalisée sur une 

distance d’environ 1.9km avec les caractéristiques suivantes : 

Elargissement de la chaussé à environ 4.5m en ligne droite et à environ 6m dans les virages, bi-

couche sur 4m en ligne droite et 4.20m en virages. 

La réfection Voie communale lieu-dit La Fontenille sur une distance d’environ 200m en bi-couche. » 

Redites-moi si vous êtes d’accord avec les modifications ? 

Bonne journée, 

Cordialement, 

Baptiste Voineau, Chargé de construction » 
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Monsieur le Maire propose d’accepter la proposition d’Energie Team représentée par Monsieur 

Baptiste Voineau pour modifier la largeur de la route de Marnay à environ 4m en ligne droite au lieu 

de 4,50m prévu dans la convention, et à environ 4,20m dans les virages au lieu de 6m prévu dans la 

convention. 

 

En compensation de la diminution de la largeur de la route à aménager, la société Energie Team 

propose de réaliser la réfection de la voie communale au lieu-dit La Fontenille sur une distance 

d’environ 200m en bicouche. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, la 

proposition d’Energie Team présentée par Monsieur Baptiste Voineau pour : 

- Modifier la largeur de la route de Marnay à environ 4m en ligne droite au lieu de 4,50m prévu 

dans la convention et à environ 4,50m dans les virages au lieu de 6m prévu dans la 

convention, 

Travaux en compensation : 

Chemin de la Fontenille 
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- Réaliser la réfection de la voie communale au lieu-dit La Fontenille sur une distance 

d’environ 200m en bicouche. 

 

3.1.1.2. Suivi des travaux 

 

 Les trois panneaux pédagogiques seront installés le 19 juin 2024, un à l’école « André Léo », 

un à la base de loisirs des Trois fontaines et un autre sur la voie communale de Lussabeau à 

L’épinoux au niveau du Pont au haras. 

 L’entreprise Sobeca pour SRD refait les fossés pour la ligne qui relie les éoliennes de 

Château Garnier au poste source du Laitier (sur la route de Marnay). 

 L’entreprise Charrier devrait terminer les bicouches dans la deuxième quinzaine de juin 2024. 

 L’entreprise Charrier nous amènera les barrières Héras restantes du chantier des éoliennes 

ainsi que des buses le mercredi 19 juin 2024 (tout ceci gratuitement). 

 Il restera les arbres qui devraient être plantés sur les différentes parcelles au quatrième 

trimestre 2024. 

 

3.1.2. Projet centrale agrivoltaïque agro ci’nergies – VALECO 

3.1.2.1. Autoconsommation collective – Démonstrateur agrivoltaïque 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Monsieur Simon Lavaud, de l’entreprise VALECO, en date du 

23 mai 2024, pour l’autoconsommation collective, voir ci-dessous : 

 

« Bonjour, 

Le démonstrateur agrivoltaïque sur la commune de Champagné Saint-Hilaire est en cours de 

construction et la mise en service est prévue pour juillet 2024. L’installation qui aura une puissance 

de 380kWc, produira environ 450 MWh par an. 

Afin de faire profiter de la production de cette énergie verte et locale aux habitants et aux quatre 

communes d’implantation du projet agrivoltaïque, nous étudions la possibilité de mettre en place 

une autoconsommation collective. 

Cette autoconsommation collective consiste à livrer des consommateurs locaux (rayon de 20km 

autour du lieu de production) sans raccordement supplémentaire, en s’entendant sur un partage de 

l’énergie et sur un prix de vente. Les volumes ainsi consommés seront déduit par votre fournisseur 

d'énergie du relevé des consommateurs privés ou publics. 

Afin de pouvoir étudier le potentiel d’autoconsommation à l’échelle de vos quatre communes, nous 

aurions besoin que vous nous retourniez le mandat en pièce jointe signé. Ce mandat nous permet 

simplement d'avoir une vue sur la courbe de charge des consommations publiques de la commune. 

La signature de ce document n’engageant en aucun cas votre commune à participer à l’opération 

par la suite, l'objectif étant simplement de préparer la réunion du 10 juin afin d'arriver avec une idée 

précise de la part d'énergie qui pourrait être autoconsommée. 

Nous aurons l’occasion de vous présenter plus en détails l’autoconsommation collective lors du 

comité de pilotage du 10 juin et nous restons disponible pour répondre à toute question d’ici là. 

Bien cordialement, 

Simon LAVAUD 

Responsable développement solaire Poitou-Charentes » 

 

Monsieur le Maire a donné son accord pour renvoyer le mandat ci-dessous. 
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Lors de la rencontre du 10 juin 2024 à la Chapelle-Bâton, VALECO attendait les consommations des 

quatre collectivités. 

 

3.1.2.2. Signature de la convention de partenariat 

 

Monsieur le Maire a signé, lundi 10 juin 2024, le pacte d’actionnaire avec la société VALECO et 

trois autres communes, ainsi que la convention de cession d’actions avec la société CAS Agro-

Cinergies, documents ci-dessous. Ces documents sont disponibles pour consultation à la mairie. 
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Pacte d’actionnaire entre VALECO et quatre communes : 
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Convention de cession d’actions de la société CAS Agro-Ci’nergies : 
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3.1.3. Projet éolien du Tierfour – EnergieQuelle (P&T Technologies) 

 

Monsieur le Maire avec des élus ont eu une réunion le lundi 17 juin 2024 à 15h à la mairie avec 

Madame Hery d’Energiequelle : 

 

La société Energiequelle (anciennement P&T Technologies) sera présente pour une permanence 

d’information avec le public mercredi 19 juin 2024 à la petite salle des fêtes de Champagné-Saint-

Hilaire de 12h à 14h30, ainsi qu’à la salle multi-activités de Ceaux-en-Couhé de 17h30 à 20h. 

Deux personnes d’Energiequelle ont rencontré Monsieur le Maire lundi 17 juin 2024 pour expliquer 

quel était leur planning prévisionnel.  La définition de l’implantation des éoliennes doit se faire d’ici 

la fin de l’année et le nombre sera en fonction de la hauteur des éoliennes. Leur objectif de dépôt du 

dossier est fin 2024-début 2025. 
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3.1.4. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

 

La CDPENAF a donné un avis favorable pour le permis de construire pour le projet agrisolaire 

NEOEN à Château Ringuet. 

 

3.2. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 
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4. Projets et Travaux 

4.1. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby 

4.1.1. Avenant n°01 – Lot 5 – Groupe VINET 

 

Monsieur le Maire a signé un avenant pour le groupe Vinet qui réalise les travaux du lot 5 – Chape 

fluide / Isolant, pour la commande publique du 1 rue Etienne Saby, futur deux logements locatifs, 

d’une valeur de 2 480,80€ HT. Il s’agit d’une plus-value pour la modification de l’épaisseur de 

l’isolant passant à 130mm. Le nouveau montant du marché public est de 10 124,80€ HT, soit 

12 149,76€ TTC. L’avenant a été signé le 31 mai 2024. 

 

4.1.2. Suivi des travaux 

 

Le ponçage des bandes de Placoplatre est réalisé. 

Le ponçage des sols se fera vendredi 21 juin 2024. 

Les façades devraient se faire dans le mois qui suit. 

 

4.2. Logement 1ter route de Sommières 

4.2.1. Délibération n°54/2024 : Demande de subventions Fonds vert 

 

Monsieur le Maire rappelle le projet de création d’un logement dans une maison vacante située 1ter 

route de Sommières. 

 

Descriptif du projet : 

La maison est inhabitée depuis de nombreuses années, laisser en déshérence au centre bourg. La 

commune en est propriétaire depuis 2021 et désire transformer cette habitation en un logement 

locatif d’environ 90m² composée d’une cuisine, un salon et de 3 chambres ainsi qu’une courette de 

25m² donnant sur la rue de l’église. 

 

Les objectifs attendus : 

- Continuer à réhabiliter notre centre bourg pour le rendre attractif. 

- Faire que les logements vacants soient habitables et répondre aux objectifs définis par l’Etat 

dans le cadre du SCOT et du PLUi, c'est-à-dire répondre à l’objectif sur l’artificialisation des 

sols.  

- Dans le cadre de la transition énergétique, répondre aux exigences d’isolation thermique. 

- Proposer des logements en location pour que chacun ait un toit, (tous les logements en location 

dans notre commune trouvent preneur très rapidement). 

- Continuer à augmenter la population pour qu’il y ait une vraie vie économique, que nos 

commerçants, artisans puissent prospérer sur notre commune, et que notre école continue à 

exister. 

Impacts attendus par le maître d’ouvrage :  

- Le but est de rénover énergétiquement un bâtiment ancien et de proposer un logement à la 

location en centre bourg et proche de l’école. 

- Il s’agit également de revitaliser le centre bourg avec des façades de maisons rénovées aux 

volets ouverts et de continuer à réhabiliter le cœur de notre commune pour le rendre attractif tout 

en répondant à l’objectif sur l’artificialisation des sols. Les élus souhaitent continuer à 

augmenter la population afin que la vie économique se poursuive. 
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Plans futurs du logement : 

 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que ce projet fait l’objet d’un dossier CRTE n°4 de 2021 qui a été signé 

par Monsieur le Sous-Préfet, Benoît Byrski, avec le Président de la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou. 

 

Un premier plan de financement a été validé d’après la délibération n°99/2021. Une première 

demande de subvention de l’État en DSIL et DETR a été déposé en janvier 2022.  

 

Lors d’une rencontre avec Monsieur le Sous-Préfet, Benoît Byrski, il avait été décidé que les 

subventions d’État pour ce projet seraient reportées sur l’année 2024, délibération n°137/2023, 

demande n°15640218 redéposée le 12 janvier 2024. 

 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de présenter un dossier de demande d’aide de l’État 

pour l’année 2024, sur demande de Madame la Sous-Préfète, Bénédicte Cartelier, au titre du Fonds 

Verts – Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux, chose faite en date du 28 mai 2024, 

dossier n°18 045 509. 

 

Il est indispensable de délibérer pour valider la demande. 
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Le plan de financement est donc modifié ci-dessous : 

DEPENSES RECETTES 

Désignation 
Montant 

HT 
Désignation 

Montant 

HT 
% 

I - Dépenses honoraires 

maîtrise d’œuvre et études :  
▪ Maîtrise d’œuvre Architecte, 

mission complète (10%) 

▪ Coordonnateur SPS + mission 

de contrôle 

▪ Diagnostic amiante plomb 

▪ Étude de stabilité 

 

II - Dépenses 

d’investissement :  

▪ Démolition du bâtiment 

courette 

▪ Maçonnerie 

▪ Couverture 

▪ Menuiseries extérieures et 

intérieures 

▪ Cloisonnement – Isolation 

▪ Électricité – Chauffage – 

VMC 

▪ Sanitaires – Plomberie 

▪ Sols carrelage (RdC) + Chape 

isolé 

▪ Peinture + revêtement de sols 

souples 

▪ V.R.D. 

 

 

 

12 865 € 

 

5 000 € 

 

450 € 

800 € 

 

 

16 000 € 

22 000 € 

19 400 € 

16 100 € 

 

17 200 € 

9 000 € 

8 500 € 

11 900 € 

 

7 300 € 

 

1 250 € 

 

 

 

▪ Autofinancement maître 

d’ouvrage (commune) : 

 

▪ Conseil Départemental :  

-Activ’4 

 

-Département Habitat 

 

▪ État :  

-DETR/DSIL 

 

-Fonds Vert 

 

 

▪ Autres fonds publics : 

Syndicat Énergies Vienne 

 

▪ Europe : 

 

▪ Partenariats privés : 

 

 

 

29 655 € 

 

 

10 110 € 

 

12 000 € 

 

 

24 894 € 

 

59 106 € 

 

 

 

12 000 € 

 

 

20% 

 

 

7% 

 

8% 

 

 

17% 

 

40% 

 

 

 

8% 

 

TOTAL HT 147 765 € TOTAL HT 147 765 € 100% 

Soit un coût total TTC 177 318 €  

 

Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuvent la réalisation du projet présenté estimé à 147 765 € HT. 

- Approuvent le plan de financement exposé. 

- Autorisent Monsieur le Maire à solliciter une subvention État au titre du Fonds Vert - Rénovation 

énergétique des bâtiments publics locaux. 

 

4.2.2. Courrier à Madame la Sous-Préfète 

 

- Monsieur le Maire a écrit à Madame la Sous-Préfète, Madame Bénédicte Cartelier, concernant 

les demandes de subventions DSIL/DETR et Fonds verts pour les dossiers 1ter route de 

Sommières et 1 route d’Anché. 
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- Monsieur le Maire a déposé, le 28 mai 2024, une demande de Fonds verts dossier n°18 045 509 

pour le dossier de la maison 1ter route de Sommières, où nous communiquerons la nouvelle 

délibération prise au point 3.2.1. 
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4.3. Maison 1 route de Couhé 

 

En étude par le cabinet d’architectes Moreau & Associés. 

 

4.4. Maison 1 route d’Anché 

 

Voir Courrier de Monsieur le Maire envoyé à Madame la Sous-Préfète au point 3.2.2. 

 

4.5. Urbanisation de la Zone des Tilleuls 

4.5.1. Courrier à Monsieur Édouard Veau, Ingénieur d’études : demande arrêté modificatif 

 

Suite aux plans de coupe transmis par la société Plan Urba Services, Monsieur Edouard Veau, 

Ingénieur d’études à la DRAC a fait la réponse suivante par mail le 26 mars 2024 : 

 

« Bonjour,  

Je vous remercie pour ces éléments. Ces derniers paraissent conformes à ce que nous avons évoqué 

avec M. le maire. Aussi concernant les travaux envisagés dans l’emprise de fouille et du faible 

impact des creusements présentés, je vous confirme que ce nouveau projet pourra être réalisé. Un 

arrêté modificatif sera pris suite au dépôt du nouveau permis d’aménagé. Ainsi je pourrai viser dans 

l’arrêté le nouveau document d’urbanisme pour justifier la modification du projet.  

J’espère que cette solution vous conviendra.  

N’hésitez pas à revenir vers moi au besoin.  

Bien cordialement, 

Edouard VEAU, Ingénieur d’études SRA site de Poitiers, Direction régionale des Affaires culturelles 

de Nouvelle-Aquitaine ». 

 

L’étude est terminée pour la société Plan Urba Services qui a fourni les plans finaux liés aux travaux 

d’archéologie, comme précisé lors de la réunion de conseil municipal du 17 avril 2024. 

 

Monsieur le Maire a donc écrit à Monsieur Edouard Veau pour lui demander un arrêté modificatif 

pour la zone des tilleuls concernée par les fouilles archéologiques, courrier ci-dessous : 
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Monsieur Édouard Veau a fait la réponse suivante : 

 

« Bonjour, 

Je vous remercie pour ce courrier. Je m’occupe de l’arrêté modificatif dès mon retour de congés la 

semaine du 17 juin. 

Bien cordialement, 

Edouard VEAU, Ingénieur d’études SRA site de Poitiers, Direction régionale des Affaires culturelles 

de Nouvelle-Aquitaine ». 

 

4.6. Délibération n°55/2024 : Demande de subvention ACTIV’3 : Achat d’une tondeuse et de 

petits outillages 

 

Monsieur le Maire explique que le service technique a besoin d’une tondeuse autoportée conforme à 

la législation, c’est-à-dire immatriculée pouvant circuler sur la voirie. 

D’autre part, le service technique a besoin d’outillages (établi, clé, etc.) et aussi d’un espace sécurisé 

et conforme à la législation pour effectuer les travaux de soudure (écrans de soudure conforme et 

table de soudure). 

 

Monsieur le Maire présente le plan de financement suivant en expliquant qu’une première demande 

d’ACTIV’ 3 dossier n° 2024_01802 a été faite le 23 mai 2024 pour un montant de 9 304€ et que 

cette demande représente le complément pour atteindre le montant accordé par le département de 

29 000€ en ACTIV’3 pour l’année 2024, soit 19 696€. 

 

DÉPENSES RECETTES 

Travaux Montant HT Financement Montant HT % 

 

Achat d’une tondeuse autoportée 

 

 

Achat de gros outillages pour 

l’aménagement de l’atelier technique 

 

20 500 € 

 

 

 

4 500 € 

 

▪ Conseil Départemental : 

ACTIV’3 

 

▪ Autofinancement maître 

d’ouvrage (commune) : 

 

19 696 € 

 

 

 

5 304 € 

 

 

80% 

 

 

20% 

 25 000 € TOTAL HT :   

Soit un coût total TTC 30 000 €  

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident : 

- D’ACCEPTER le plan de financement ci-dessus. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à faire la demande de subvention Activ’3 au 

Département pour un montant de 19 696 €. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

4.7. Locaux communaux et commerciaux 

4.7.1. Loyers 1 et 1bis rue Étienne Saby 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que les travaux des logements 1 et 1 bis rue 

Etienne Saby vont bientôt se terminer. Les loyers seront délibérés au mois de septembre 2024. 

 

4.8. Site internet 

 

Monsieur le Maire informe que la nouvelle plateforme du site internet sera mise en ligne au public à 

compter du 1er juillet 2024. 
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Le chemin d’accès reste inchangé : http://www.champagne-saint-hilaire.fr/ 

5. Voirie / Réseaux 

5.1. SRD : liaison éolienne Château Garnier au Laitier 

 

L’entreprise Sobeca a fini les travaux de trancheuse le 12 juin 2024. Les remises en état des voiries 

sont commencées et nous les suivrons particulièrement puisqu’elles ne correspondent pas, pour le 

moment, à notre demande. 

 

5.2. Travaux de voirie 

 

L’entreprise Arlaud Iribarren a commencé les reprofilages en semaine 23. Les bicouches de 

fermeture seront réalisés dès que les conditions climatiques le permettront. L’entreprise estime avoir 

fini avant la fin du mois. 

 

Les employés communaux ont réalisé le bouchage des nids de poules sur une bonne partie des routes 

communales, ce travail sera continué au fil de l’eau. 

 

6. Finances 

6.1. Don de l’association Murmures & Cultures 

 

Monsieur le Maire informe les membres présents du conseil municipal que l’Association Murmures 

et Cultures à Champagné-Saint-Hilaire a fait un don de 50 € en espèces à la Commune. 

 

6.2. Modification de la régie diverse pour encaisser des dons en espèces 

 

Monsieur le Maire informe qu’il a modifié la régie diverse pour ajouter la possibilité de faire 

l’encaissement de don en espèces. 

 

6.3. Don de Monsieur et Madame Rossignol : 3bigs bag et 30 sacs de ciment 

 

Monsieur le Maire remercie sincèrement Monsieur et Madame Rossignol, ainsi que l’entreprise ayant 

œuvré chez lui pour son don de 3bigs bag de mélange à béton et de 30 sacs de ciment à la commune. 

Ceci représente un don d’environ 400€. 

 

6.4. Délibération n°56/2024 : Clôture du budget lotissement Goupillaud 1 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres présents du conseil municipal que toutes les opérations 

afférentes (travaux et cession) liées au budget du lotissement du Goupillaud 1 sont définitivement 

closes. 

 

La totalité des terrains du lotissement a été vendue et l’exercice 2024 permettra la réalisation des 

dernières opérations budgétaires nécessaires, l’emprunt en cours sera transféré vers le budget 

principal. 

 

Le budget pourra alors être dissous après passation des dernières écritures et donnera lieu à l’édition 

des derniers comptes de gestion et compte administratif correspondants. 

 

A cette fin, le comptable sera sollicité pour solder l’ensemble des opérations et le transfert 

de l’emprunt relatif à la voirie du lotissement sur le budget principal. 

 

Monsieur le Maire propose de procéder à la dissolution de ce budget au 1er juillet 2024 au transfert 

dans le budget principal. 

http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- ACTENT la dissolution du budget du lotissement le Goupillaud 1 au 01/07/2024, 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à réaliser les démarches nécessaires pour dissoudre le 

budget et à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier, 

- AVISENT le service des Impôts en charge du dossier de TVA par transmission de cette 

délibération. 

 

7. Personnel 

7.1. Apprentissage 

 

Monsieur le Maire avait informé, lors du conseil municipal du 21 mars 2024, qu’une jeune fille de la 

commune avait demandé à être en apprentissage au sein de l’école « André École » pour un CAP 

AEPE (petite enfance). Nous ne donnons pas suite à cette demande pour une personne de moins de 

18 ans, il est impossible d’annualiser donc le 35h/semaine est obligatoire, nous ne pouvons pas 

donner d’autres tâches que celles ayant trait à l’école et l’apprenti ne peut rester seul. Ceci est 

mission impossible pour une petite commune comme nous. 

 

8. École « André Léo » - Scolaire et Périscolaire 

8.1. Délibération n°57/2024 : CAF - Renouvellement de la Convention Territoriale Globale 

(CTG) 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal du courrier reçu de la CAF le 28 mai 

2024 relatif au renouvellement de la Convention Territoriale Globale du Civraisien en Poitou et dont 

voici le contenu : 
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Monsieur le Maire a fait la réponse suivante à la CAF de la Vienne. 
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Monsieur le Maire rappelle qu’une délibération n°113/2021 a été prise lors du conseil municipal du 9 

décembre 2021 afin de signer les deux avenants concernant la Convention Territoriale Globale qui la 

prolonge jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

La Communauté de Communes du Civraisien en Poitou a pris la décision en date du 28 mai 2024 de 

reconduire la Convention Territoriale Globale pour 2024 à 2027 par délibération n°28, ci-dessous : 

 

« Cohésion Territoriale : Engagement dans la Convention Territoriale Globale 2024-2027 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU la délibération n°18 du 28 mai 2019 permettant la signature de la Convention Territoriale 

Globale 2019 – 2021 ; 

VU la délibération n°36 du 15 décembre 2020 prolongeant par avenant la durée de la Convention 

Territoriale Globale jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
 

CONSIDERANT l’engagement précédent de la Communauté de Communes dans la Convention 

Territoriale Globale de 2019 à 2023 ; 

 

CONSIDERANT les enjeux territoriaux mis en exergue dans la phase d’évaluation et dans la phase 

diagnostic visant à construire une seconde génération de la Convention Territoriale Globale ; 

 

CONSIDERANT que le projet de Convention Territoriale Globale 2024 - 2027 s’inscrit dans les 

orientations politique et stratégique du projet de territoire ; 

 

NOTE DE SYNTHESE 

La première génération de la Convention Territoriale Globale est arrivée à échéance au 31 

décembre 2023. 

Pour rappel la Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche fondée sur le partenariat 

avec la Caf et la MSA pour renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des services mis en 

place pour les habitants des territoires. Ces services, définis d’après le diagnostic des besoins 

réalisé conjointement avec la Caf et la MSA, couvrent la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, le 

soutien à la parentalité, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, le 

logement, la prise en compte du handicap, etc.  

Le projet de la Convention Territoriale Globale se structurerait autour de 3 impacts, 7 objectifs, 

avec les actions suivantes : 
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Pour rappel, la signature de la Convention Territoriale Globale (CTG), au-delà d’être un 

partenariat politique, est aussi un partenariat financier. Son conventionnement permet l’attribution 

de prestations de services (PS) pour les services petite enfance, enfance, jeunesse ainsi qu’une 

bonification grâce aux Bonus Territoire. Ainsi, l’équivalent de 2 ETP peuvent être financés à 

hauteur de 24 000 € par ETP.  

La signature de la Convention Territoriale Globale (CTG) impliquera le recrutement d’un/une 

chargé(e) de coopération. Une réflexion sur la coordination thématique « enfance jeunesse » est à 

mener au sein des équipes. 

Par ailleurs, les communes membres de l’EPCI peuvent devenir signataire de la Convention 

Territoriale Globale (CTG) pour soutenir les actions dans leur champ de compétences et bénéficier 

des Bonus Territoire pour celles exerçant un service aux familles éligibles aux prestations sociales.  
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 APPROUVER le projet la Convention Territoriale Globale 
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 AUTORISER le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier y compris tout acte 

de gestion s’y rapportant, y compris de demande de subvention, les avenants, mises au point 

ou résiliation 

 SOLLICITER les communes qui le souhaitent à signer la CTG avec la Communauté de 

Communes » 

 

CONSIDERANT que les activités périscolaires menées par la commune s'inscrivent dans la 

continuité du projet de la Convention Territoriale Globale ; 

 

CONSIDERANT que nous avons mis en place un plan mercredi avec l’association Mille Bulles pour 

les enfants de Champagné-Saint-Hilaire ; 

 

CONSIDERANT que nous avons mis en place deux ateliers gratuits par mois pour les enfants à la 

bibliothèque municipale animés par les agents du périscolaire, un le mercredi matin et un le jeudi 

soir ; 

 

CONSIDERANT que la Convention Territoriale Globale conditionne le bénéfice des bonus 

territoire ; 

 

CONSIDERANT que la Convention Territoriale Globale est cohérente avec le projet municipal ; 

 

Les membres du conseil municipal, après discussion et délibération, décident, à l’unanimité : 

- D’APPROUVER la Convention Territoriale Globale, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 
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8.2. Compte-rendu du conseil d’école du 6 juin 2024 (nombre d’enfants et effectifs des agents 

communaux pour l’année 2024/2025) 
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Monsieur le Maire n’a pas donné de réponse pour l’aide d’une heure trente par jour pour les GS/CP. 

Il y a actuellement 28 enfants en maternelle, l’année prochaine, ce sera 28 à 30. Dans la GS/CP, il y a 

16 enfants cette année et l’année prochaine, il y aurait 19 enfants. 
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8.3. Délibération n°58/2024 : Tarifs de la cantine pour les repas à partir de septembre 2024  

 

Nous avions délibéré pour le règlement intérieur des temps périscolaires à compter de la rentrée 

scolaire 2024/2025 lors du conseil municipal du 17 avril 2024 pour les modifications ci-dessous : 

 

« Article 4 – INSCRIPTION 

Pour pouvoir accéder au restaurant scolaire régulièrement, une inscription préalable doit être faite 

auprès de la commune de Champagné-Saint-Hilaire, voir en pièce jointe.  

En cas de repas pris exceptionnellement (enfant non inscrit à l’année), il sera demandé de prévenir 

l’employée responsable de la cantine, au plus tard le lundi précédant la semaine concernée ou le 

dernier jour d’école avant des vacances au moyen de la fiche jointe (annexe 2). Toute demande 

devra être justifiée par un motif recevable, l’objectif étant d’éviter un accroissement imprévisible de 

la fréquentation du restaurant scolaire en fonction des menus proposés (ceci perturbant la prévision 

des commandes des denrées alimentaires). 

Toute inscription de dernière minute sera majorée selon un tarif délibéré par le Conseil Municipal. 

De même en cas d’absence, il est exigé de prévenir la cantinière avant 7h30 ( 05.49.52.86.33) le 

jour même sinon le repas sera facturé. 

Pour accéder à l’accueil périscolaire (garderie), aucune inscription n’est pré-requise. Néanmoins, il 

est obligatoire de renseigner précisément le document « fiche de renseignements », car seules les 

personnes y figurant pourront récupérer l’enfant. Il est possible, si l’agent responsable n’identifie 

pas la personne qu’il demande une pièce d’identité. » 

 

La fiche de renseignements sera réalisée par Nathalie François Dit Sorton. 

 

Monsieur le Maire propose un pourcentage de majoration de 30%, qui sera appliqué tous les ans sur 

le tarif de base concernant toute inscription de dernière minute. 

Le tarif 2024 est de 3,55€. Compte tenu de ce coefficient de 30%, le tarif majoré à compter du 2 

septembre 2024 sera de 4,62€. 

Lors d’une absence non justifiée après 7h30 le jour même, le repas sera facturé avec le tarif non 

majoré. 

 

Récapitulatif des tarifs : 

 

TARIFS à compter du 1er septembre 2024 

Cantine - Repas élève (même lors d’une absence non 

justifiée après 7h30 le jour même) 
3,55 € 

Pourcentage de majoration pour une inscription de 

dernière minute (postérieur au lundi de la semaine 

précédente le jour concerné ou le dernier jour d’école 

avant les vacances scolaires – délibération n°45/2024) 

30% 

Tarif majoré pour une inscription de dernière minute 

(postérieur au lundi de la semaine précédente le jour 

concerné ou le dernier jour d’école avant les vacances 

scolaires – délibération n°45/2024) 

4.62 € 

Cantine - Prestation élève avec un PAI avec repas 

fourni par les parents 
1,10 € 

Cantine - Repas enseignant 7,10 € 

Cantine - Repas agents travaillant à la cantine gratuit 

Cantine - Repas extérieur (conseil municipal) gratuit 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent 

Monsieur le Maire à appliquer le pourcentage de majoration de 30% tous les ans sur le tarif de base 

concernant toute inscription de dernière minute ou lors d’une absence non justifiée après 7h30 le jour 

même. 

 

8.4. Délibération n°59/2024 : Projet NEFLE – « Notre école, faisons-la dehors » 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Madame Céline Bardet, Directrice de l’école publique « André 

Léo » avec tous les documents concernant le projet Nèfle.  

Une convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique doit être prise 

entre le rectorat de l’académie de Poitiers et la commune de Champagné-Saint-Hilaire, document ci-

dessous : 

 

Convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique 

 

Entre 

Le Rectorat de l’académie de Poitiers, 

Représenté par la rectrice d’académie de Poitiers, Bénédicte Robert 

Ci-après dénommé « Etat » 

 

Et 

 

La collectivité : La mairie de Champagné Saint-Hilaire 

Représenté par Monsieur Gilles BOSSEBOEUF 

Adresse : 1, place de la mairie 86160 CHAMPAGNE SAINT-HILAIRE 

SIRET  

RIB  

Ci-après dénommée « Collectivité » 

 

Vu la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation aux dispositions de 

l’article L.211-8 du code de l’éducation, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2026, l’Etat peut 

participer au financement des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques, 

 

Vu le projet pédagogique présenté par l’école André Léo relevant de la collectivité,  

 

Vu l’avis favorable de la commission d’examen des projets pédagogiques présidée par la rectrice 

d’académie du 22 mai 2024, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal du XX/XX/2024 approuvant la présente convention, 

 

***** 

 

Dans le cadre de la démarche « notre école, faisons-la ensemble » lancée par le Conseil national de 

refondation (CNR), une vaste concertation a été ouverte sur tout le territoire français associant les 

équipes pédagogiques dans les écoles, collèges et lycées volontaires mais aussi les familles, élèves et 

élus locaux, représentants d’associations, acteurs du tissu associatif avec pour perspective la liberté 

d’innovation des équipes portée par une dynamique collective. 

 

Les écoles et établissements qui le souhaitent peuvent aller au-delà de la concertation et élaborer ou 

adapter, de manière consensuelle, un projet pédagogique ayant vocation à nourrir leur projet 
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d’école ou d’établissement. Ces projets pédagogiques peuvent le cas échéant bénéficier d’un soutien 

financier. 

 

Art 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d’organiser les modalités du soutien financier prévu dans le 

cadre du fonds d’innovation pédagogique entre l’Etat, gestionnaire du fonds, et la collectivité en 

charge des dépenses afférente au projet pédagogique présenté en annexe 1 et issu de la plateforme 

SHYNX. 

 

Les fonds attribués s’inscrivant dans une logique complémentaire et additionnelle aux financements 

assurés par la collectivité, cette dernière peut, le cas échéant, participer au financement des projets 

retenus en commission. Les fonds versés à la collectivité ne peuvent couvrir des dépenses de 

personnels. 

 

Article 2 - Montant et modalités de versement de la subvention allouée dans le cadre du Fonds 

d’innovation pédagogique 

Le budget du projet pédagogique présenté en annexe 2 étant fixé à 3981,97 € : 

 

 L’Etat s’engage à verser à la collectivité dans le cadre du fonds d’innovation 

pédagogique une subvention d’un montant maximum de 3981,97 € pour couvrir les 

dépenses prévues dans le cadre du projet pédagogique présenté en annexe 1(extraction 

SPHYNX). 

 La collectivité s’engage à financer le projet pédagogique à hauteur de 0 €. 

 

Le montant de la subvention versée par l’Etat pourra être minoré pour correspondre au montant des 

dépenses réellement exécutées par la collectivité. 

 

L’académie s’engage à verser à la collectivité territoriale la somme de 1194,591 €, correspondant à 

30 % maximum de sa participation au projet d’innovation pédagogique, à la signature de la présente 

convention.   

 

Le solde est versé à la collectivité dès la production par cette dernière des pièces justificatives de 

dépenses, selon le format décrit à l’article 4 de la présente convention.   

 

La subvention est imputée sur les crédits du programme 140 « enseignement scolaire public du 1er 

degré » de la mission interministérielle « enseignement scolaire » selon les codifications suivantes : 

 

 
  

L’ordonnateur de la dépense est la rectrice de l’académie de Poitiers, représenté par Bénédicte 

Robert. 

Le comptable assignataire est la DDFIP de la Vienne. 

 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des parties et a une 

durée de validité d’un an.  
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Elle est tacitement reconduite jusqu’à l’exécution complète des dépenses à la charge de la 

collectivité en faveur des projets pédagogiques précisés en annexe et au plus tard jusqu’à la date 

d’expiration du fonds d’innovation pédagogique (31 décembre 2026). 

 

Article 4 - Modalités de restitution et compte rendu de la dépense 

La collectivité s’engage à fournir à l’Etat un compte-rendu d’exécution de la dépense qui présentera 

le détail des dépenses réalisées comprenant notamment les références, dates et montants des 

factures, marchés ou actes payés, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées 

en faveur du projet précisé en annexe 1 (extraction SPHYNX). 

 

Ce compte rendu, qui devra être signé du représentant légal de la collectivité qui certifie la réalité 

de la dépense et son affectation aux projets subventionnés et du comptable public local, devra être 

produit aux services de l’Etat dans un délai de 2 mois à compter de la date effective de réalisation de 

la dernière dépense exécutée. 

 

Article 5 - Communication 

La collectivité s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de « notre école faisons là 

ensemble » sur tous les supports de communication produits dans le cadre de la présente convention.  

 

Article 7 - Recours 

Toute litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Poitiers. 

 

Fait en 2 exemplaires, le   XXXXX     à    Champagné Saint-Hilaire 

 

Le représentant de la collectivité territoriale   La rectrice de l’académie de 

Poitiers  

Mr Gilles BOSSEBOEUF     Bénédicte Robert 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, avec huit voix pour et une 

abstention (votes ci-dessous), autorisent Monsieur le Maire à signer cette convention de financement 

dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique doit être prise entre le rectorat de l’académie de 

Poitiers et la commune de Champagné-Saint-Hilaire et tous documents utiles à ce dossier. 

 

POUR CONTRE ABSTENTION 
M. Gilles BOSSEBOEUF 

M. Jacky DIDIER 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON 

M. Olivier PIN 

Mme Sylvie BAZILLE 

M. Éric INGWILLER 

M. Thomas LHOMMEAU 

M. Vincent BONNIN 

 M. Hugo ROUSSEL 

 

9. Animations d’été 

9.1. Randonnée pédestre 

 

La randonnée annuelle communale aura lieu dimanche 7 juillet 2024 à partir de 8h30 pour un départ 

à 8h45. Deux circuits de 13 km et 8 km sont proposés (voir ci-dessous). 
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Un apéritif sera offert par la commune à l’arrivée des participants. Un pique-nique sorti du panier est 

recommandé. 

 

La randonnée sera prolongée par un après-midi détente entre amis. Pensez à apporter vos boules de 

pétanque, vos raquettes et balles de ping-pong, vos jeux de société, etc. 

 

 
 

9.2. Marché du 8 août 2024 

 

Le marché des arts et des gourmandises se déroulera le jeudi 8 août 2024 à partir de 16h sur la place 

du 13 août 1944. 

Deux groupes d’animation seront sur place : les majorettes « Les éclipses d’Aslonnes » et le groupe 

musical « Les Sympa’tifs ». 

 

20 artisans d’arts ont confirmé leur présence ainsi que 18 producteurs. 

 

La prochaine réunion est le 1er juillet 2024 à 20h. 

 

9.3. 80ème anniversaire de la bataille du 13 août 1944 

 

Nous nous sommes réunis le mercredi 12 juin 2024 et la prochaine réunion est prévue le 9 juillet à 

18h dans la salle du conseil municipal. 

 

Nous avons défini les actions de chacun, chaque conseiller et chaque membre du groupe va avoir le 

compte-rendu et nous avons défini le timing de la cérémonie : 

- A 10h : recueillement à la stèle « Ponsonnet » route de Sommières, puis à la stèle « Roy et 

Pierron » route de Gençay, pour des raisons de sécurité il n’y aurait que les portes 

drapeaux. 

- A 10h30 : devant le monument aux morts, cérémonie avec les officiels, avec chorale et 

orchestre si possible, discours. 

- Puis recueillement devant la stèle du Haras avec inauguration du panneau du « Chemin de la 

France libre » avec discours et chant des partisans … 
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- Puis aller au Haras avec des témoignages des personnes ayant vécues pendant cette période 

ou d’autres témoins. Voire la musique de l’hymne européen. 

- Puis grande salle des fêtes avec vin d’honneur, diaporama, puis repas avec intervention d’une 

historienne 

 

Le panneau du « chemin de la France Libre » est en cours de validation. 

 

9.4. Journée du patrimoine – 20 et 21 septembre 2024 

 

 
 

9.5. Caravane des sports 
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10. Divers 

10.1. Élections législatives – juin 2024 

 

Les élections législatives se déroulent le dimanche 30 juin 2024 de 8h à 18h pour le premier tour et le 

dimanche 7 juillet de 8h à 18h pour le second tour. 

 

Les conseillers municipaux seront amenés à tenir une permanence de 2h30 durant la journée et se 

devront d’être présents au dépouillement à partir de 17h55. 

 

Premier tour 

Tableau des permanences du 30 juin 2024 : 

Secrétaire : Madame Florence Mayet 

Tranche horaire Permanence Rôle 

7h45 à 10h30 

Gilles BOSSEBOEUF 

Vincent BONNIN 

Sylvie BAZILLE 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

10h30 à 13h 

Gilles BOSSEBOEUF 

Hugo ROUSSEL 

Thomas LHOMMEAU 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

13h à 15h30 

Jacky DIDIER 

Olivier PIN 

Nathalie François Dit SORTON 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

15h30 à 18h 

Gilles BOSSEBOEUF 

Hugo ROUSSEL 

Olivier PIN 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

17h55 Tous les conseillers doivent être présents. 

Dépouillement : En présence de Florence Mayet et de Patricia Faria Rodrigues 
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Second tour 

Tableau des permanences du 7 juillet 2024 : 

Secrétaire : Madame Annette Bosseboeuf 

Tranche horaire Permanence Rôle 

7h45 à 10h30 

Gilles BOSSEBOEUF 

Vincent BONNIN 

Sylvie BAZILLE 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

10h30 à 13h 

Gilles BOSSEBOEUF 

Jacky DIDIER 

Olivier PIN 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

13h à 15h30 

Olivier PIN 

Hugo ROUSSEL 

Thomas LHOMMEAU 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

15h30 à 18h 

Gilles BOSSEBOEUF 

Vincent COISCAUD 

Nathalie FDS 

Président 

Assesseur 

Assesseur 

17h55 Tous les conseillers doivent être présents. 

Dépouillement : En présence d’Annette Bosseboeuf, Eva Colin et Céline Toussaint 

 

Dépouillement 

Tous les assesseurs ayant participés au vote doivent être obligatoirement présents au dépouillement. 

Président : Gilles BOSSEBOEUF 

Deux secrétaires de mairie seront présentes. 

L’organisation des deux tables de chaque tour se fera ultérieurement. 

 

10.2. Transport solidaire 

 

Madame Nathalie François Dit Sorton a rencontré Monsieur Frédéric ARP, mardi 18 juin à 9h30, 

pour expliquer les démarches à suivre pour le transport solidaire. 

 

-Payer la cotisation de 30€ à l’année : 
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Le rôle de la mairie est de renseigner et de faire remplir la fiche d’inscription aux personnes qui 

veulent être chauffeurs bénévoles ou des personnes ayant besoin de transport. Nous devons 

transmettre par mail la fiche d’inscription remplie au Cif-SP, et nous communiquons le mode 

d’emploi aux demandeurs. 

 

Le bénéficiaire doit appeler le numéro à chaque fois qu’il a besoin d’un transport au moins 72h 

avant. 

 

Le choix du chauffeur et toute la mise en place est organisé par le CIF-SP. Les fiches d’inscriptions 

des bénévoles doivent être remplies avec la plus grande précision pour que soit plus simple de 

trouver le transport adéquat à chaque demande. 
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10.3. Local du 13 place du 13 août 1944 

 

Monsieur le Maire a reçu un courrier du 12 juin 2024 de Madame Sylvie Maneuf-Gabard l’informant 

de son départ, date du courrier remis en main propre à l’accueil de la mairie, avec un préavis de six 

mois, ce qui rend le local disponible en date du 14 décembre 2024. 

 

10.4. Départ de Madame la Sous-préfète, Madame Bénédicte Cartelier 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que Madame Bénédicte Cartelier est 

nouvellement nommée secrétaire général au ministère de l’intérieur. Monsieur Thomas Ricard sera 

nommé à compter du 1er juillet 2024 au poste de sous-préfet de Montmorillon. 

 

10.5. Subvention du Département 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que le département attribue la subvention de 

921€ pour la diffusion culturelle du spectacle « les Sympa’tifs partent en live » le 8 août 2024. 

 

 

10.6. Passage de la cité Renaudot à la zone des tilleuls avec Habitat de la Vienne 

 

Monsieur le Maire informe qu’Habitat de la vienne répond positivement à notre demande référencée 

GB/CT/075/2024 du 28 mars 2024 concernant la cession de l’emprise foncière d’une parcelle située 

dans la cité Renaudot à Champagné-Saint-Hilaire. 
 

10.7. Reprise de concessions carré D et une concession carré B 

 

La procédure de reprise de concessions du carré D et une concession du carré B a débuté le 14 mai 

2024 par le 1er procès-verbal de constat qui permet le début du 1er affichage pendant un mois. 
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Le planning prévisionnel est le suivant : 

Mesures / Actions Début Fin 

1er affichage d’un mois du 14 mai 2024 13 juin 2024 

Arrêt de 15 jours 
  

2ème affichage du 28 juin 2024 27 juillet 2024 

Arrêt de 15 jours   

3ème affichage du 12 août 2024 11 septembre 2024 

Certificat d'affichage 12 septembre 2024 
 

Début de période 1 an 12 septembre 2024 11 septembre 2025 

Fixer la date du transport 13 septembre 2025 
 

Affichage d’un mois   

Transport sur place 13 octobre 2025 
 

2ème PV 14 octobre 2025 
 

Affichage d’un mois 15 octobre 2025 14 novembre 2025 

CM pour délib de reprise Novembre 2025 
 

Arrêté du maire Novembre 2025 
 

Affichage 1 mois Décembre 2025 
 

Certificat d'affichage Fin 2025 
 

Reprise effective 2026… 
 

 

11. Agenda municipal (Fêtes et évènements, Mairie) 

Mairie 

Mercredi 19 juin 14h 
Réunion avec Monsieur Baptiste Voineau 

d’Energie Team à la mairie 

Vendredi 21 juin 9h 
Définition des besoins pour la randonnée et 

le marché des producteurs à la mairie 

Lundi 24 juin 15h 
Signature Convention Territoriale Globale 

par Monsieur le Maire à la CCCP 

Dimanche 30 juin 8h à 18h Élections législatives 

Lundi 1er juillet 20h Réunion pour le marché du 8 août 

Dimanche 7 juillet 8h à 18h Élections législatives 

Lundi 8 juillet 20h Prochaine réunion du conseil municipal 

Mardi 9 juillet 18h 
Réunion pour la Commémoration du 13 

août 

Fêtes / Évènements 

21 et 22 juin en soirée 
Fête de la musique au restaurant l’Antenne 

Champagnoise 

Vendredi 28 juin 18h30 Fête de l’école 

Week-end du 28 au 30 juin  
Jumelage Champagné-Saint-Hilaire / 

Saint-Romphaire 

   

Dimanche 7 juillet à partir de 8h45 Randonnée pédestre annuelle 

Jeudi 8 août  
Marché des arts et des gourmandises sur la 

place du 13 août 

Mardi 13 août  
80ème anniversaire de la Libération 

Française 

Samedi 17 aout  Les trois fontaines en fête 
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Bibliothèque municipale 

Du 31 mai au 11 juillet 
Aux Horaires 

d’ouverture 

Exposition de Stéphane Chardon et 

Brigitte Bibard Guillon 

Jeudi 27 juin 17h15 à 18h15 Chasse aux livres avec Béatrice 

Jeudi 4 juillet 17h 
Heure du conte avec Benoît Sabourin pour 

les enfants à partir de 4 ans 

Mercredi 21 août 14h à 17h 

Atelier Intelligence artificielle animé par 

un conseiller numérique de la CCCP à 

partir de 12 ans 

 

ATTENTION !! Venir récupérer les programmes de l’été en fin de semaine 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 21 juin Nathalie François DIT SORTON  

Vendredi 28 juin Vincent COISCAUD  

Vendredi 5 juillet Hugo ROUSSEL  

Vendredi 12 juillet Sylvie BAZILLE  

Vendredi 19 juillet Jacky DIDIER  

Vendredi 26 juillet Nathalie François DIT SORTON  

Vendredi 2 août Hugo ROUSSEL  

Vendredi 9 août Pas de marché  

Vendredi 16 août Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 23 août   

Vendredi 30 août   

 

12. Tour de table 

 

M. Hugo ROUSSEL : le mur du cimetière rue Etienne Saby gonfle avec l’humidité à proximité du 

poteau. 

M. Thomas LHOMMEAU : un arbre pousse sur le clocher de l’église, une infiltration d’eau sur la 

petite salle est apparue. A surveiller. 
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La séance est levée à 22h40. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 53/2024 Modification de la convention avec la ferme éolienne du Camp Briançon 

N° 54/2024 Demande de subvention Fonds Vert 

N° 55/2024 
Demande de subvention ACTIV’3 : Achat d’une tondeuse et de petits 

outillages 

N° 56/2024 Clôture du budget lotissement le Goupillaud 1 

N° 57/2024 CAF : Renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) 

N° 58/2024 Tarif de la cantine pour les repas à partir de septembre 2024 

N° 59/2024 Projet NEFLE, « Notre école, faisons-là dehors » 

 

Procès-verbal arrêté le 8 juillet 2024. 

 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Olivier PIN Gilles BOSSEBOEUF 

 


